
   

 

   

 

 
 
 

 
 
  
 
 
 
 
 

Réunion du  22 septembre 2023 à l’Astragale 
Présidence  M. Jean-Marie COPPI 

Membres MM. Dominique PRETOT– Joël ROCHERIEUX – Hugues BOUCHER – Jean-Louis 
MONNOT – René FRANQUEMAGNE 
 

Administratifs 
(Pôle Juridique) 

M. Lucas MICHOT 
 

 

1. STATUTS ET REGLEMENTS 
Formation Règlements : MM. COPPI – MONNOT – FRANQUEMAGNE – ROCHERIEUX 

 

1.1     CHANGEMENT DE CLUB – ACCORD CLUB 

 
La Commission,  
RAPPELLE  

➢ Que le joueur ne peut quitter son club hors période normale de mutation tant qu’il n’obtient pas 
l’accord de celui-ci  

➢ Si le refus de changement de club n’a pas à être motivé, il appartient au club quitté d’apporter 
néanmoins une réponse  

➢ Et qu’il appartient au club d’accueil et/ou au joueur d’apporter la preuve que le refus du club de 
départ revêt un caractère abusif, attendu néanmoins que la simple absence de réponse du club quitté 
ne peut pas être regardée comme abusive. 
 
Demande de réponse pour Mutation Hors Période 
La Commission demande aux clubs quittés de répondre à la demande d’accord du club d’accueil 
suivant pour le 27/09/2023, délai de rigueur :  
 
A.S. PAPILLON D’HONNEUR pour la demande d’accord à changement de club du joueur Alexandre 
BOINALI BRAT,  
 
F.C. CORGOLOIN LADOIX pour la demande d’accord à changement de club du joueur Hamza ZDAA, 
 

1.2     EXEMPTION DU CACHET MUTATION     
  
Vu les dispositions des articles 90 et 92 des R.G. de la F.F.F., portant sur les changements de clubs, 
Vu les dispositions de l’article 117 des R.G. de la F.F.F., portant sur les exemptions du cachet « 
mutation » 
 
DONNE une réponse FAVORABLE aux demandes d’exemption ci-après listées, 

PROCÈS-VERBAL 
COMMISSION STATUTS ET 

RÈGLEMENTS ET OBLIGATIONS 
DES CLUBS 

  

TITRE  

 



   

 

   

 

 

CLUB 
IDENTITE DU 

JOUEUR/JOUEUSE 
DATE DE LA DEMANDE 

CACHET(S) 
APPOSE(S) 

MOTIF 

ET.S. EXINCOURT 
TAILLECOURT CHAREF Ahmed 

Licence Libre U18 
19/09/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 
Pratique uniquement 

dans sa catégorie d’âge 

Le club quitté est déclaré 
en forfait général sur la 
catégorie U18 depuis le 

11/09/2023 

ET.S. EXINCOURT 
TAILLECOURT 

BEKHOUCHE 
Mohamed 

Licence Libre U18 
18/09/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 
Pratique uniquement 

dans sa catégorie d’âge 

Le club quitté est déclaré 
en forfait général sur la 
catégorie U18 depuis le 

11/09/2023 

ET.S. EXINCOURT 
TAILLECOURT DERGIC Adjin 

Licence Libre U18 
18/09/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 
Pratique uniquement 

dans sa catégorie d’âge 

Le club quitté est déclaré 
en forfait général sur la 
catégorie U18 depuis le 

11/09/2023 

AVALLON F.C.O. LE STANG Justine 
Licence Libre Senior F 

11/09/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie Senior F depuis 
le 22/08/23 date de fin 

des engagements 

U.S. BLANZYCOISE 
FOOT DEFACHELLE Wissem 

Licence Libre U13 
12/09/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 
Pratique uniquement 

dans sa catégorie d’âge 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie U13 depuis le 
30/08/23 date de fin des 

engagements 

BESANCON 
FOOTBALL PYON Ryan 

Licence Libre U17 
31/08/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 
Pratique uniquement 

dans sa catégorie d’âge 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie U18 depuis le 
15/08/23 date de fin des 

engagements 

BESANCON 
FOOTBALL 

BOUZAGRI 
Mohammed 

Licence Libre U18 
13/09/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 
Pratique uniquement 

dans sa catégorie d’âge 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie U18 depuis le 
15/08/23 date de fin des 

engagements 

U.O. ET P. MATHAY HEBERT Sebastien 
Licence Libre U14 

02/09/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 
Pratique uniquement 

dans sa catégorie d’âge 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie U15 depuis le 
15/08/23 date de fin des 

engagements 

ST FORGEOT DRACY 
S. BEN REGUIGA Salem 

Licence Libre Vétéran 
11/09/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 

Le club quitté est en 
inactivité totale déclarée 

depuis le 12/07/2023 

AM. FRANCO-
PORTUGAISE DE 

SENS 
EZZYAD Sami 

Licence Libre U19 
13/09/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie Senior depuis 
le 29/08/23 date de fin 

des engagements 

ST FORGEOT DRACY 
S. KAYA Melik Kaan 

Licence Libre U16 
01/09/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 
Pratique uniquement 

dans sa catégorie d’âge 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie U18 depuis le 
30/08/23 date de fin des 

engagements 



   

 

   

 

U.O. ET P. MATHAY LIPOTH Sacha 
Licence Libre U14 

15/09/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 
Pratique uniquement 

dans sa catégorie d’âge 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie U15 depuis le 
15/08/23 date de fin des 

engagements 

F.C. DE CHAMPS LEHSIN Adam 
Licence Libre U16 

10/09/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 
Pratique uniquement 

dans sa catégorie d’âge 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie U18 depuis le 
08/09/23 date de fin des 

engagements 

F.C. DE CHAMPS METENIER Marco 
Licence Libre U16 

19/09/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 
Pratique uniquement 

dans sa catégorie d’âge 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie U18 depuis le 
08/09/23 date de fin des 

engagements 

F.C. DE CHAMPS MARCEAU Clément 
Licence Libre U16 

12/09/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 
Pratique uniquement 

dans sa catégorie d’âge 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie U18 depuis le 
08/09/23 date de fin des 

engagements 

ST LOUP CORBENAY 
MAGNONCOURT PERROT Christophe 

Licence Libre Vétéran 
09/09/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie Senior depuis 
le 31/07/23 date de fin 

des engagements 

E.S.A. DU BREUIL KARACA Osman 
Licence Libre Senior 

15/07/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 

Le club quitté est en 
inactivité totale déclarée 

depuis le 12/07/2023 

A.S. CHATENOY LE 
ROYAL JOLY Marie Lou 

Licence Libre Senior F 
11/09/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie Senior F depuis 
le 05/09/23 date de fin 

des engagements 

F.C. SENNECE LES 
MACON LAJILI Naim Nassir 

Licence Libre U13 
16/09/2023 

Disp Cachet Mutation  
 

ART 117d RG. FFF 
Accord du club quitté 

F.C. SENNECE LES 
MACON ZOUADI Ayman 

Licence Libre U14 
16/09/2023 

Disp Cachet Mutation  
 

ART 117d RG. FFF 
Accord du club quitté 

F.C. BART PETETIN Julie 
Licence Libre Senior F 

15/08/2023 

Disp Cachet Mutation  
 

ART 117d RG. FFF 
Accord du club quitté 

DIJON UNIVERSITE BOTO Aurnis 
Licence Libre Senior F 

09/09/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie Senior F depuis 
le 05/09/23 date de fin 

des engagements 

VAILLANTE PREMERY 
FOOTBALL CLUB BARBIER Gerard 

Licence Libre Vétéran 
19/09/2023 

Disp Cachet Mutation  
 

ART 117d RG. FFF 
Accord du club quitté 

VAILLANTE PREMERY 
FOOTBALL CLUB DEVILLERS Evan 

Licence Libre U19 
14/09/2023 

Disp Cachet Mutation  
 

ART 117d RG. FFF 
Accord du club quitté 

A.S. 
D’HERIMONCOURT LECLERC Loni 

Licence Libre U13 
06/09/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie U13 depuis le 



   

 

   

 

ART 117b RG. FFF 
Pratique uniquement 

dans sa catégorie d’âge 

15/08/23 date de fin des 
engagements 

U.S. CHATENOIS LES 
FORGES GEORGES Louis 

Licence libre U15 
08/09/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 
Pratique uniquement 

dans sa catégorie d’âge 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie U15 depuis le 
15/08/23 date de fin des 

engagements 

U.S. CHATENOIS LES 
FORGES NICOT Thomas 

Licence libre U15 
08/09/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 
Pratique uniquement 

dans sa catégorie d’âge 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie U15 depuis le 
15/08/23 date de fin des 

engagements 

U.S. CHATENOIS LES 
FORGES ISMAL Nuri 

Licence Libre U17 
14/09/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 
Pratique uniquement 

dans sa catégorie d’âge 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie U18 depuis le 
15/08/23 date de fin des 

engagements 

F.C. SENNECE LES 
MACON ZAGHDOUD Jassim 

Licence Libre U13 
19/09/2023 

Disp Cachet Mutation  
 

ART 117d RG. FFF 
Accord du club quitté 

MONTBELIARD 
BELFORT FUTSAL 

CLUB 
ABDI Anys 

Licence Libre Futsal U18 
13/09/2023 

Disp Cachet Mutation  
 

ART 117b RG. FFF 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 
catégorie Senior Futsal 

depuis le 31/07/23 date 
de fin des engagements 

MONTBELIARD 
BELFORT FUTSAL 

CLUB 
ALILOUI Otman 

Licence Senior Futsal 
13/09/2023 

Disp Cachet Mutation  
 

ART 117b RG. FFF 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 
catégorie Senior Futsal 

depuis le 31/07/23 date 
de fin des engagements 

MONTBELIARD 
BELFORT FUTSAL 

CLUB 
BETELLI Dylan 

Licence Senior Futsal 
13/09/2023 

Disp Cachet Mutation  
 

ART 117b RG. FFF 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 
catégorie Senior Futsal 

depuis le 31/07/23 date 
de fin des engagements 

MONTBELIARD 
BELFORT FUTSAL 

CLUB 
CLEMENCIER Tom 

Licence Senior Futsal 
13/09/2023 

Disp Cachet Mutation  
 

ART 117b RG. FFF 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 
catégorie Senior Futsal 

depuis le 31/07/23 date 
de fin des engagements 

MONTBELIARD 
BELFORT FUTSAL 

CLUB 
NASSEF Anass 

Licence Senior Futsal 
13/09/2023 

Disp Cachet Mutation  
 

ART 117b RG. FFF 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 
catégorie Senior Futsal 

depuis le 31/07/23 date 
de fin des engagements 

MONTBELIARD 
BELFORT FUTSAL 

CLUB 
ZOUAI Faycal 

Licence Senior Futsal 
13/09/2023 

Disp Cachet Mutation  
 

ART 117b RG. FFF 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 
catégorie Senior Futsal 

depuis le 31/07/23 date 
de fin des engagements 

F.C. FONTAINE LA 
GAILLARDE AZMI Mohamed 

Licence Libre U16 
13/09/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 
Pratique uniquement 

dans sa catégorie d’âge 

Le club quitté est en 
inactivité déclarée sur la 
catégorie U18 depuis le 

27/08/2023 



   

 

   

 

F.C. FONTAINE LA 
GAILLARDE SAIDI Sofian 

Licence Libre U16 
08/09/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 
Pratique uniquement 

dans sa catégorie d’âge 

Le club quitté est en 
inactivité déclarée sur la 
catégorie U18 depuis le 

27/08/2023 

C.S. DE FRASNE BULLE Mathis 
Licence Libre U16 

01/09/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 
Pratique uniquement 

dans sa catégorie d’âge 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie U18 depuis le 
24/08/2023 date de fin 

des engagements 

C.S. DE FRASNE RIZZA Gabriel 
Licence Libre U16 

23/08/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 
Pratique uniquement 

dans sa catégorie d’âge 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie U18 depuis le 
15/08/2023 date de fin 

des engagements 

LA J. SENONAISE DOUCOURE Brahim 
Licence Libre U15 

11/09/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 
Pratique uniquement 

dans sa catégorie d’âge 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie U15 depuis le 
08/09/2023 date de fin 

des engagements 

F.C. BETHONCOURT CEVIK Ali Osman 
Licence Libre Senior 

30/08/2023 

Disp Cachet Mutation  
 

ART 117d RG. FFF 
Accord du club quitté 

F.C. BETHONCOURT YIKILMAZ Emrah 
Licence Libre Senior 

30/08/2023 

Disp Cachet Mutation  
 

ART 117d RG. FFF 
Accord du club quitté 

FC 3 CANTONS  ROCHE Chloé 
Licence Libre U16 F 

26/08/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 
Pratique uniquement 

dans sa catégorie d’âge 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie U17 F depuis le 
31/07/2023 date de fin 

des engagements 

VAILLANTE PREMERY 
FOOTBALL CLUB PERRIN Julien 

Licence Libre Senior 
16/09/2023 

Disp Cachet Mutation  
 

ART 117d RG. FFF 
Accord du club quitté 

VAILLANTE PREMERY 
FOOTBALL CLUB DEVILLERS Kevin 

Licence Libre Senior 
18/09/2023 

Disp Cachet Mutation  
 

ART 117d RG. FFF 
Accord du club quitté 

VAILLANTE PREMERY 
FOOTBALL CLUB JAULT Romain 

Licence Libre Senior 
19/09/2023 

Disp Cachet Mutation  
 

ART 117d RG. FFF 
Accord du club quitté 

A.S. DE MOISSEY BOILLEY Mathis 
Licence Libre U12 

17/09/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 
Pratique uniquement 

dans sa catégorie d’âge 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie U13 depuis le 
24/08/2023 date de fin 

des engagements 

U.S. SOUS ROCHE 
VALENTIGNEY BOUILLET Josselin 

Licence Libre U18 
19/09/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 
Pratique uniquement 

dans sa catégorie d’âge 

Le club quitté est déclaré 
en forfait général sur la 
catégorie U18 depuis le 

11/09/2023 

F.C. BART COURVOISIER Emma 
Licence Libre U20 F 

21/07/2023 

Disp Cachet Mutation  
 

ART 117d RG. FFF 
Accord du club quitté 

A.S. MELLECEY 
MERCUREY PACQUAUT Timeo 

Licence Libre U17 
18/07/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

Le club quitté est en 
inactivité déclarée sur la 



   

 

   

 

ART 117b RG. FFF 
Pratique uniquement 

dans sa catégorie d’âge 

catégorie U17 depuis le 
01/07/2023 

A.S. MELLECEY 
MERCUREY 

DA SILVA HERBERT 
Florian 

Licence Libre U17 
15/07/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 
Pratique uniquement 

dans sa catégorie d’âge 

Le club quitté est en 
inactivité déclarée sur la 
catégorie U17 depuis le 

01/07/2023 

A.S. MELLECEY 
MERCUREY BEARD Miguel 

Licence Libre U17 
19/07/2023 

Disp Cachet Mutation 
 

ART 117b RG. FFF 
Pratique uniquement 

dans sa catégorie d’âge 

Le club quitté est en 
inactivité déclarée sur la 
catégorie U17 depuis le 

01/07/2023 

 
 
DONNE une réponse DÉFAVORABLE aux demandes d’exemption ci-après listées, 
 

CLUB 
IDENTITE DU 

JOUEUR/JOUEUSE 
DATE DE LA DEMANDE 

CACHET(S) 
APPOSE(S) 

MOTIF 

AM. FRANCO-
PORTUGAISE DE 

SENS 
SANTOS Flavio 

Licence Libre U13 
13/09/2023 

MUTATION HORS 
PÉRIODE 

La demande n’entre pas 
dans les cas prévus à 

l’article 117 des R.G. de 
la F.F.F. 

PERSEVERANTE 
PONTOISE 

PALMIERI Lucas 
Licence Libre U16 

26/07/2023 
MUTATION HORS 

PÉRIODE 

Le club quitté est en 
inactivité déclarée sur la 
catégorie U18 depuis le 

27/08/2023 

PERSEVERANTE 
PONTOISE 

GOUSSARD Matheo 
Licence Libre U16 

26/07/2023 
MUTATION HORS 

PÉRIODE 

Le club quitté est en 
inactivité déclarée sur la 
catégorie U18 depuis le 

27/08/2023 

A.S. 
D’HERIMONCOURT 

GUIGNEY Enzo 
Licence libre U13 

14/08/2023 
MUTATION HORS 

PÉRIODE 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie U13 depuis le 
15/08/2023 date de fin 

des engagements 

S.R. CLAYETTOIS CORTIER Cyrielle 
Licence Libre U14 F 

19/09/2023 
MUTATION HORS 

PÉRIODE 
Le club d’accueil ne crée 

pas une section U15 F 

F.C. FONTAINE LA 
GAILLARDE 

GENEIX GORDON 
Jaike 

Licence Libre U16 
01/07/2023 

MUTATION 

Le club quitté est en 
inactivité déclarée sur la 
catégorie U18 depuis le 

27/08/2023 

C.S. DE FRASNE BOUSSON Noam 
Licence Libre U16 

12/07/2023 
MUTATION 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie U18 depuis le 
24/08/2023 date de fin 

des engagements 

C.S. DE FRASNE LEFEBVRE Jules 
Licence Libre U16 

01/07/2023 
MUTATION 

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie U18 depuis le 
15/08/2023 date de fin 

des engagements 

C.S. DE FRASNE BAILLET Guillaume 
Licence Libre U15 

18/07/2023 
MUTATION HORS 

PÉRIODE  

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie U15 depuis le 



   

 

   

 

15/08/2023 date de fin 
des engagements 

C.S. DE FRASNE CHAVANNE Mahé 
Licence Libre U18 

11/08/2023 
MUTATION HORS 

PÉRIODE  

Le club quitté est en 
inactivité de fait sur la 

catégorie U15 depuis le 
15/08/2023 date de fin 

des engagements 

A.S. LA CHAPELLE DE 
GUINCHAY 

BGUILI Fryas 
Licence Libre U14 

13/07/2023 
MUTATION 

Le club quitté est en 
inactivité déclarée sur la 
catégorie U15 depuis le 

30/08/2023 

A.S. LA CHAPELLE DE 
GUINCHAY 

BOULAY Mathys 
Licence Libre U14 

13/07/2023 
MUTATION 

Le club quitté est en 
inactivité déclarée sur la 
catégorie U15 depuis le 

30/08/2023 

A.S. LA CHAPELLE DE 
GUINCHAY 

BRIDAY DEPARDON 
Titouan 

Licence Libre U14 
02/07/2023 

MUTATION 

Le club quitté est en 
inactivité déclarée sur la 
catégorie U15 depuis le 

30/08/2023 

A.S. LA CHAPELLE DE 
GUINCHAY 

LORON Hugo 
Licence Libre U14 

02/07/2023 
MUTATION 

Le club quitté est en 
inactivité déclarée sur la 
catégorie U15 depuis le 

30/08/2023 

A.S. LA CHAPELLE DE 
GUINCHAY 

NOLET Illan 
Licence Libre U14 

16/08/2023 
MUTATION HORS 

PÉRIODE 

Le club quitté est en 
inactivité déclarée sur la 
catégorie U15 depuis le 

30/08/2023 

A.S. LA CHAPELLE DE 
GUINCHAY 

PITALUA Adrien 
Licence Libre U14 

03/07/2023 
MUTATION 

Le club quitté est en 
inactivité déclarée sur la 
catégorie U15 depuis le 

30/08/2023 

A.S. LA CHAPELLE DE 
GUINCHAY 

ROBARDET Hugo 
Licence Libre U14 

11/07/2023 
MUTATION 

Le club quitté est en 
inactivité déclarée sur la 
catégorie U15 depuis le 

30/08/2023 

F.C. BETHONCOURT CAKMAK Ozgur 
Licence Libre Senior 

13/09/2023 
MUTATION HORS 

PÉRIODE 
Absence d’accord du 

club quitté 

F.C. BETHONCOURT KOSE Tarkan 
Licence Libre Senior 

30/08/2023 
MUTATION HORS 

PÉRIODE 
Absence d’accord du 

club quitté 

F.C. BETHONCOURT ELIBOL Deniz 
Licence Libre Vétéran 

30/08/2023 
MUTATION HORS 

PÉRIODE 
Absence d’accord du 

club quitté 

F.C. BETHONCOURT YIKILMAZ Deniz 
Licence Libre Senior 

30/08/2023 
MUTATION HORS 

PÉRIODE 
Absence d’accord du 

club quitté 

F.C. BETHONCOURT SAHIP Dogancan 
Licence Libre Senior 

30/08/2023 
MUTATION HORS 

PÉRIODE 
Absence d’accord du 

club quitté 

F.C. BETHONCOURT CAKMAK Kadir 
Licence Libre Senior 

30/08/2023 
MUTATION HORS 

PÉRIODE 
Absence d’accord du 

club quitté 

F.C. BETHONCOURT CAKMAK Omer 
Licence Libre Senior 

30/08/2023 
MUTATION HORS 

PÉRIODE 
Absence d’accord du 

club quitté 

 
 

1.3     VIE DES CLUBS 

 
INACTIVITÉ TOTALE 
 



   

 

   

 

Situation du club GROUPE LOISIRIS ET SPORTIFS CLUB 90 (582209) – District Doubs-Territoire de Bel-
fort 
Vu l’avis favorable du District Doubs-Territoire de Belfort en date du 21/09/2023,  
La Commission,  
PREND NOTE de la déclaration d’inactivité totale du club avec date d’effet au 11/08/2023. 
 

1.4     LICENCES 

 
Courriel du club F.C. NEVERS : 
Vu le courriel du club F.C. NEVERS, en date du 15/09/2023, demandant la suppression de la licence 
Dirigeant de M. Samir BEN MOHAMED (838417300) au motif qu’une licence éducateur lui a été faite,  
Vu l’introduction régulière de la licence Dirigeant de M. Samir BEN MOHAMED,  
La Commission, 
DIT ne pas pouvoir annuler la licence délivrée en faveur de M. Samir BEN MOHAMED au club F.C. 
NEVERS. 
 

1.5   MUTATIONS SUPPLÉMENTAIRES – ARTICLE 164 R.G. F.F.F. 
  
La Commission,  
PREND NOTE de la décision de la Commission Fédérale des Règlements et Contentieux du 21/09/2023,  
 
Extrait : 

• « AUTORISE LE F.C. MONTCEAU BOURGOGNE à utiliser, pour la saison en cours, dans son 
équipe Senior première engagée en Championnat Régional 1, 1 joueur supplémentaire titu-
laire d’une licence Mutation, en application des dispositions de l’article 164 des Règlements 
Généraux. ». 

 
 
  



   

 

   

 

2. STATUTS DES ÉDUCATEURS 
Formations Éducateur : MM. COPPI – BOUCHER – FRANQUEMAGNE  
 

2.1   FORMATION CONTINUE DES ÉDUCATEURS  

L/a Commission,  
RAPPELLE que l’article 6 du Statut des éducateurs et entraîneurs du Football impose aux titulaires de 
titres à finalité professionnelle (BMF ; BEF ; BEFF ; BEPF), du D.E.S.J.E.P.S., du BEES1, du BEES2, de 
suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou plusieurs actions du plan fédéral de 
formation professionnelle continue, pour un volume de 16 heures minimum, organisées par la FFF 
et/ou par ses ligues régionales. 
 
FORMATION CONTINUE DES ÉDUCATEURS – SAISON 2023/2024 (à DIJON) 

Thèmes  Dates  

Connaissance de soi 20 et 21 octobre 2023 

Entraînement technique et tactique 
DEF 

5 et 6 janvier 2024 

Préformation du joueur 5 et 6 janvier 2024 

Préparation physique 8 et 9 mars 2024 

Entraînement technique et tactique 
ATT/GB 

7 et 8 juin 2024 

 
2.2    CONTRAT / AVENANT DE CONTRAT ENTRAÎNEUR RÉGIONAL PROFESSIONNEL  

Situation de l’entraîneur Benoit TAVENOT (DIJON F.C.O) : 
La Commission,  
PREND NOTE de l’homologation de l’avenant au contrat de M. (Entraîneur – Équipe 1) avec le club 
DIJON F.C.O., par la Commission Juridique de la LFP en date du 20/09/2023. 
 

2.3 ENREGISTREMENT DES LICENCES TECHNIQUES – SAISON 2023/2024 

EXTRAIT Article 6 du Statut des Éducateurs et Entraineurs du Football - « 1. Cadre général : Formation 
professionnelle continue par diplôme ou titre à finalité professionnelle Les titulaires de titres à finalité 
professionnelle (BMF ; BEF ; BEFF ; BEPF), du D.E.S.J.E.P.S., du BEES1, du BEES2, doivent suivre 
obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou plusieurs actions du plan fédéral de 
formation professionnelle continue, pour un volume de 16 heures minimum, organisées par la FFF 
et/ou par ses ligues régionales », 
 
DEMANDE au club, n’ayant pas attribué de catégorie encadrée, de bien vouloir nous communiquer sur 
Footclubs le statut professionnel ou bénévole de l’éducateur, sa fonction ainsi que l’équipe encadrée 
par celui-ci pour la saison 2023/2024, 
 



   

 

   

 

NOM PRENOM DIPLÔME CLUB 
BENEVOLE 

/ SS 
CONTRAT 

FONCTION 
Catégorie 
Encadrée 

RECYCLAGE 
AVANT FIN 
DE SAISON 

NAIMI Toufik BEF 
MONTBARD 

VENAREY 
FOOTBALL 

SS 
CONTRAT 

Principal U18 D1 23/24 

LAUVERNIER Philippe BEF 
F.C. 

GUEUGNONNAIS 
BNV Accompagnateur 

Pour toutes 
les équipes 

et 
catégories 

/ 

BRIET Clémentine BMF 
IS SELONGEY 

FOOTBALL 
BNV Principal U15 F 25/26 

MOUGEOT Jonathan BEF 
F.C. MIREBELLOIS 

PONTAILLER 
LAMARCHE 

BNV Principal 
Football 

d’Animation 
23/24 

PLANCON Xavier BEF 
F.C. DE 

MONTFAUCON-
MORRE-GENNES 

BNV Principal 
U18 

Excellence 
25/26 

LASKOWSKI Stefane BEF A.S. NEAUNOISE 
SS 

CONTRAT 
Principal R1 24/25 

ASSOR 
CASTRY 

Ady Robert 
Stagiaire 

BMF 
U.S.C. DIJONNAIS BNV Principal 

Football 
d’Animation 

/ 

GROPPO Gianni BEF A.S. GARCHIZY BNV Principal U13 F 23/24 

REBOUILLAT Mathieu BMF 
A.S.C. ST 

APOLLINAIRE 
BNV Principal U15 D 25/26 

MAUCHAND Maxime BEF DIJON F.C.O. BNV 
Préparateur 

Physique 
U19 Nat F 25/26 

CHAUVIERE Adrien BEF DIJON F.C.O. BNV 
Entraîneur 

Gardien 
D1 F 25/26 

CLINET Gregory 
Stagiaire 

BMF 
IS-SELONGEY 

FOOTBALL 
BNV Principal U18 D1 / 

BOUZAIENE Anis BMF 
F.C. MONTCEAU 

BOURGOGNE 
BNV Principal U17R 25/26 

RIZZO Martial BEF PARON F.C. BNV Principal 
Senior R2 et 

D1 
25/26 

 
Courriel de M. Michel MIMPIA (1931058738) : 
Vu la demande de M. Michel MIMPIA en date du 17/09/2023, quant à sa situation au sein du club A.S. 
QUETIGNY,  
La Commission, 
PREND NOTE de l’arrêt de M. Michel MIMPIA à compter du 11/08/2023 de ses fonctions d’entraîneur,  
RAPPELLE au club A.S. QUETIGNY qu’il dispose d’un délai de 30 jours à compter du 2 et 3 septembre 
2023 (1ère journée de championnat). 
 
2.5    DÉROGATION ARTICLE 12 - SEEF  

 

Dérogation Promotion Interne 
 
Demande de dérogation en faveur de M. Quentin DUPLUS pour le club A.S. ST APOLLINAIRE (Régio-
nal 3) : 
Vu le statut des Éducateurs et Entraîneurs du Football et notamment ses articles 6 et 12,  



   

 

   

 

Vu l’obligation de diplômes imposée par les Règlements de la LBFCF pour encadrer une équipe évo-
luant en Régional 3 pour la saison 2023/2024, à savoir Licence Technique / Régionale + BMF,  
Attendu que pour bénéficier d’une dérogation « Promotion interne » l’éducateur doit avoir été licencié 
au club lors de la saison sportive n-1 et être inscrit et participer de manière effective à une session de 
formation en vue de l’obtention du diplôme normalement exigé pour la compétition visée, 
Attendu qu’il est constaté que M. Enzo DUPLUS intègre la formation BMF Apprentissage au sein de la 
Ligue pour la saison 2023/2024,  
Attendu que M. Enzo DUPLUS était licencié « Educateur Fédéral » au sein du club A.S. ST APOLLINAIRE-
lors de la saison 2022/2023, 
La Commission, 
ACCORDE la demande de dérogation en faveur de M. Quentin DUPLUS pour le club A.S. ST APOLLI-
NAIRE,  
RAPPELLE qu’en cas de non-obtention du diplôme BMF, la dérogation ne pourra plus être accordée à 
l’éducateur,  
RAPPELLE également qu’en cas de non-suivi effectif de la formation par l’éducateur, le club A.S. ST 
APOLLINAIRE ne pourra pas bénéficier d’une nouvelle dérogation pour la saison 2024/2025 et se verra 
imputer rétroactivement les sanctions financières pour non-respect des obligations d’encadrement 
technique. 

 
Dérogation Accession 
 
Demande de dérogation en faveur de M. Abdelkader OTMANI pour le club TEAM MONTCEAU FOOT 
(R3) : 
Vu le statut des Éducateurs et Entraîneurs du Football et notamment ses articles 6 et 12,  
Vu l’obligation de diplômes imposée par les Règlements de la LBFCF pour encadrer une équipe évo-
luant en Régional 3 pour la saison 2023/2024, à savoir Licence Technique / Régionale + BMF,  
Attendu les dispositions de l’article 12.3 du statut qui énonce notamment « que les clubs accédant à 
une division pour laquelle une obligation de diplôme directement supérieure (à savoir un niveau de 
diplôme d’écart) est requise, peuvent utiliser les services de l’éducateur ou entraîneur diplômé qui leur 
a permis d’accéder à cette division tant qu’il aura la responsabilité complète de cette équipe. Cette 
mesure dérogatoire n’est pas applicable pour les entraîneurs des équipes participant au Championnat 
de Ligue 1. »,  
Attendu que M. Abdelkader OTMANI possède le Cycle 1 (les 3 CFF),  
Attendu que lors de la saison 2022/2023, M. Abdelkader OTMANI avait bien la charge de l’équipe Se-
nior D1, équipe qu’il a fait accéder en Régional 3,  
La Commission,  
ACCORDE la dérogation sollicitée sous réserve de maintien de l’éducateur dans la fonction,  
INVITE l’éducateur à s’inscrire dans une formation de niveau de diplôme imposé (BMF). 

  



   

 

   

 

 
3.     STATUT DE L’ARBITRAGE  
Formation Arbitrage : MM. COPPI – MONNOT – ROCHERIEUX 
 

3.1 CHANGEMENT DE CLUB  
 
Situation de M. Recep YUKSEL :  
Vu les dispositions des articles 26, 30, 33 et 35 du Statut de l’Arbitrage,  
Attendu la demande de licence CHANGEMENT DE CLUB introduite en faveur de M. Recep YUKSEL par 
le club F.C. GRANDVILLARS (R1) le 15/07/2023, le club quitté – F.C. BEAULIEU MANDEURE (D2) – étant 
le club formateur, 
Attendu les motivations avancées, à savoir « Fait Disciplinaire », 
La Commission,  
ACCORDE une licence 2023/2024 à M. Recep YUKSEL pour le club F.C. GRANDVILLARS, 
TRANSMET le dossier au District du Doubs Territoire de Belfort de Football pour les suites à donner 
quant à la couverture du club quitté. 
RAPPELLE, qu’en vertu de l’article 35 du Statut de l’Arbitrage, M. Recep YUKSEL ne pourra couvrir le 
club F.C. GRANDVILLARS qu’à compter de la saison 2027/2028. 
 

3.2 CHANGEMENT DE STATUT  
 
Situation de M. Naël REBBAH : 
Vu les dispositions des articles 26, 31 et 33 du Statut de l’arbitrage,  
Attendu la demande de licence ARBITRE INDEPENDANT (CHANGEMENT DE STATUT) introduite en 
faveur de M. Naël REBBAH le 19/09/2023,  
Attendu que M. Naël REBBAH possédait une licence en faveur du club ET.S EXINCOURT TAILLECOURT 
(D1) pour la saison 2022/2023, étant le club formateur, 
Attendu les motivations avancées, à savoir « Raisons Personnelles », 
La Commission,  
ACCORDE une licence 2023/2024 sous statut INDEPENDANT à M. Naël REBBAH, 
TRANSMET le dossier au District du Doubs Territoire de Belfort de Football pour les suites à donner 
quant à la couverture du club quitté. 
PRECISE que le club ET.S EXINCOURT TAILLECOURT dispose d’un délai de dix jours calendaires pour 
expliciter son éventuel refus. 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel dans un délai de sept (7) jours dans les conditions 
de forme et délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
La commission précise que les réponses apportées aux courriers/correspondances des clubs, n’appelant pas de décisions, ne sont pas 
susceptibles d’appel. 
 

Le Président,  Le secrétaire de séance, 
 

Jean-Marie COPPI Lucas MICHOT 


